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cardiac pacemakers and it was suggested the working paper should be re-written to restrict the text to the 
latter. However, when this was done (at DGP-WG/13), it was thought, on reflection, provision should be 
made for other medical devices fitted externally, such as insulin pumps and continuing glucose 
monitoring systems (CGMS). Consequently, the proposal in this working paper is that originally 
presented at WG12, with a slight modification. 
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APPENDICE 

 
PROPOSITION D’AMENDEMENT DE LA PARTIE 8 DES INSTRUCTIONS TECHNIQUES 

 

Partie 8 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PASSAGERS 
ET AUX MEMBRES D’ÉQUIPAGE 

 
Chapitre 1 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSPORT DE MARCHANDISES 

DANGEREUSES PAR LES PASSAGERS OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
 

Certaines parties du présent chapitre font l’objet de divergences d’État CH 1 et US 15 ; voir Tableau A-1 
 
 

 
1.1  TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 

LES PASSAGERS OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
 
(…) 
 

Tableau 8-1.    Dispositions relatives au transport de marchandises dangereuses 
par les passagers ou les membres d’équipage 
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Produits médicaux de première nécessité 
 
(…) 
 

 4) Stimulateurs cardiaques ou autres 
dispositifs médicaux 
radio-isotopiques, y compris ceux 
qui sont alimentés par piles au 
lithium, implantés dans l’organisme 
d’une personne 

s/o s/o Oui Non Non Ils doivent être implantés dans l’organisme d’une 
personne par suite d’un traitement médical. 

  Produits radiopharmaceutiques 
se trouvant dans l’organisme 
d’une personne 

s/o s/o Oui Non Non Ils doivent se trouver dans l’organisme d’une personne 
par suite d’un traitement médical. 

 
(…) 
 

— FIN — 


